
Boitier AEAI « Protection grêle - 
tout simplement automatique »

Programmation API commande 
centrale

Adaptation de la gestion centralisée 
des stores dans tout le bâtiment  
(partie technique)*

Protection grêle: 
Villa individuelle

Protection grêle: 
Bâtiments industriels et administratifs

Eléments obligatoires du bâtiment pour utilisation du système
Stores éléctriques

Connexion internet permanente

*Commande centrale des stores pour tout le bâtiment

Abonnement pour signal d’alerte

Protection grêle
Soutien financier de l’ECAB

Installation + mise en service

100% ECAB

100% ECAB

50% ECAB 
(max 2% de la  
valeur assurée)

Gratuit

100% ECAB

Bâtiment existant Bâtiment neuf

100% ECAB

100% ECAB

Gratuit

100% ECAB

Contact: prevention@ecab.ch / 026 566 41 60


